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1. AFFILIATION 

 
1.1 Comment procéder à la réaffiliation de votre club ? 
 
La saison 2023-2024 sera ouverte sur Poona le 1er août 2023. 
 
Pour la réaffiliation, merci de vous connecter sur Poona, avec le profil Président puis cliquer sur l’onglet Instances - 
Affiliation / Réaffiliation - Demande d’affiliation. 
NB : le montant à régler, fixé en fonction de votre comité départemental, est calculé automatiquement. 
 
Merci d’envoyer ensuite à la Ligue les documents ci-dessous : 

• le coupon généré par Poona et le règlement correspondant (chèque ou virement bancaire). 

• le formulaire de renseignement club 2023-2024 (obligatoire pour la mise à jour de notre base de données et la 
diffusion des informations). 

 

1.2 Validation de l’affiliation 
 
L’affiliation du club est validée par la Ligue à réception du paiement correspondant. 

 
1.3 Changement de Présidence au sein du club 
 

• Lors du processus de réaffiliation du club, l’ancien(ne) président(e) fait le changement de Président à l’étape 1.  
Le nouveau président recevra les codes d’accès afin de continuer le processus de réaffiliation. 

• L’ancien(ne) président(e) peut également faire la modification depuis l’onglet Acteurs du sport – Dirigeants – Ajout 
d’un dirigeant.  

• Le profil Président permet d’ajouter des nouveaux dirigeants avec les profils associés et de « désactiver » des 
anciens dirigeants, depuis l’onglet Acteurs du sport – Dirigeants – Gestion des demandes. Sélectionner le 
dirigeant puis cliquer sur Fonction => Désactiver le dirigeant.  

 
 

2 . TARIF DES AFFILIATIONS ET LICENCES 

 
 

 
Comité 22 Comité 29 Comité 35 Comité 56 

Licence Minibad 23.86 € 22.61 € 23.72 € 23.33 € 

Licence Jeune 45.93 € 43.43 € 45.64 € 44.87 € 

Licence Adulte 53.82 € 50.82 € 52.65 € 53.65 € 

Affiliation Comité 55.00 € 46.00 € 50.00 € 55.00 € 

Affiliation Ligue 69.00 € 

Affiliation FFBaD 70.00 € 
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3. FORMULAIRE DE LICENCE 
 

3.1  Comment se licencier pour la saison 2023-2024 ? 
 

Vous êtes un pratiquant et vous  
souhaitez prendre une première licence 

Vous êtes licencié(e) à la FFBaD et vous 
souhaitez renouveler votre licence 

Lire attentivement l’intégralité du formulaire de prise de licence. 

Remplir et signer en deux exemplaires le formulaire (page 2). 

Imprimer et remettre ou transmettre électroniquement un exemplaire du formulaire à votre club. 

MINEURS : 
 

Joindre avec le formulaire de licence : 

• une attestation en cas de réponse négative à 
l'ensemble des questions du questionnaire de 
santé. 
 

• un nouveau certificat médical en cas de réponse 
positive à l'une des questions du questionnaire de 
santé. 

 
ADULTES : 

 
Joindre avec le formulaire de licence un certificat médical. 

 
 
Dois-je fournir un certificat médical ?  

Joindre avec le formulaire de licence : 

• une attestation en cas de réponse négative à 
l’ensemble des questions du questionnaire de 
santé. 
 

• un nouveau certificat médical en cas de 
réponse positive à l’une des questions du 
questionnaire de santé. 
 
 
 

 
  

Conserver l’autre exemplaire pour vous. 

 

LES DOCUMENTS UTILES 
 

ADHÉSION PAPIER 
 
Pour les adhésions papier, le formulaire de prise de licence interactif est disponible avec une version distincte pour les 
mineurs et pour les adultes. 
 

 

Formulaire de prise de licence MINEURS 2023-2024 ➔ CLIQUER ICI 
 
Formulaire de prise de licence ADULTES 2023-2024➔ CLIQUER ICI 

 
Le formulaire de prise de licence : 
 

− Est indispensable pour s’inscrire dans un club de badminton affilié à la FFBaD. 

− Permet de s’informer des conditions d'assurance Generali inclues avec votre licence. 

− Permet de recevoir votre licence de badminton pour la saison demandée. 
 

https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/certificatMedical
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/certificatMedical
https://echange.ffbad.org/index.php/s/Q9GM5yTPBBnopAZ#pdfviewer
https://echange.ffbad.org/index.php/s/Q9GM5yTPBBnopAZ#pdfviewer
https://echange.ffbad.org/index.php/s/8p4R4r3S9DXPdor#pdfviewer
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Certificat médical ➔ CLIQUER ICI 
 

Un certificat médical : 

• Doit obligatoirement être fourni pour une première demande de licence adulte. 

• Doit être daté de moins d'un an au moment de la demande de licence. 

• Est exigé toutes les trois saisons consécutives pour les adultes. 

• Doit de nouveau être fourni lors d’un renouvellement de licence en cas de réponse positive à une ou plusieurs 
questions du questionnaire de santé dans l’intervalle des 3 saisons sportives. 

 

Vous n’êtes pas certain de devoir fournir un certificat médical ? Faites le test ! 

 
Le questionnaire de santé : 

• Doit être renseigné par le licencié à chaque fois qu’un certificat médical n’est pas exigé pour le renouvellement 
de la licence. 

• Doit être complété avec sérieux et sincérité. 
 
Le licencié doit attester avoir répondu par la négative à chacune des questions du questionnaire de santé. L’attestation 
doit être remise au club avec le formulaire de prise de licence. 
 
 

ADHÉSION EN LIGNE 
 
Les clubs à jour de leur affiliation pourront utiliser, s’ils le souhaitent, ce service proposé par la Fédération depuis 2020. 
Pour cela, 2 modules (onglets) sont à disposition sur Poona afin de pouvoir en assurer la mise en œuvre et la gestion : 

− Via le menu "Instance > Tarifs de cotisation", pour paramétrer votre offre tarifaire. Pour plus d’informations 
cliquez ici. 

− Via le menu "Gestion des Adhérents", pour gérer vos adhérents. Pour plus d’informations cliquez ici. 
 
  
Afin de proposer une solution complète aux adhérents, la création d’un portefeuille électronique permettra d'utiliser la 
solution de paiement par carte bancaire, mise en place par la fédération. 
 
La création du compte bancaire virtuel s’effectue via le menu : "Instance > Liste des instances > « Rechercher votre 
club - Click > Onglet Marketplace et Bancaire". Pour plus d’informations, cliquez ici. 
 
  
Pour vous accompagner dans ce paramétrage, visionnez le replay du webinaire sur l’adhésion en ligne. 
 
  
  

 

Questionnaire de santé et Attestation MINEURS ➔ CLIQUER ICI 
 
Questionnaire de santé et Attestation ADULTES ➔ CLIQUER ICI 

https://gdb.ffbad.org/2023-2024/Src/GDB-02/GUI02.01F01_PSO_CertificatDeNonContre-Indication_Form.pdf
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/certificatMedical
https://doc.ffbad.org/?Page=Poona_Cr%C3%A9er%20un%20tarif%20de%20cotisation
https://doc.ffbad.org/?Page=Poona_Cr%C3%A9er%20un%20marketplace
https://doc.ffbad.org/?Page=Poona_Cr%C3%A9er%20un%20marketplace
https://www.youtube.com/watch?v=pht2KviiMAQ
https://echange.ffbad.org/index.php/s/CweJfDCycwDjWZt#pdfviewer
https://echange.ffbad.org/index.php/s/CweJfDCycwDjWZt#pdfviewer
https://echange.ffbad.org/index.php/s/ZyzDYME9ZN646qF#pdfviewer
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Modèles 
 

• Modèle de lettre de refus de l'Individuel Accident ➔ CLIQUER ICI 

• Modèle de reçu d'adhésion ➔ CLIQUER ICI 

 
Ce document daté et signé par un responsable de votre club permet de justifier que vous avez bien remis un dossier 
d’inscription complet. Pensez à le demander à votre club ! 
 
 
Foire aux questions 
 

• Concernant le Certificat Médical & Questionnaire de Santé ➔ CLIQUER ICI 
 
 

4. CATEGORIES D’AGE SAISON 2023-2024 
 

Minibad Poussin Benjamin Minime Cadet Junior Senior Vétéran 

né en 2016  
et après 

2014-2015 2012-2013 2010-2011 2008-2009 2006-2007 1984 à 2005 
1983 et 
avant 

 
 

5. ASSURANCE GENERALI 
 
La FFBaD a souscrit auprès de Générali, pour son compte ainsi que celui de ses membres affiliés et licenciés, un contrat 
d’assurance dont les principales garanties sont reprises dans les notices d’information. La gestion de ces contrats a été 
confiée au courtier, AIAC Courtage, qui est l’interlocuteur privilégié de la FFBaD et de ses membres affiliés et licenciés. 
Nous vous invitons à consultez la rubrique assurance sur le site fédéral ➔ CLIQUER ICI 
 
Vous y retrouverez les informations importantes pour les clubs : 

• Déclaration d’accident en ligne pour un licencié 

• Attestation de responsabilité civile pour le club 

• Pratiquants à l’essai / Opérations promotionnelles 
 
 

6. SAISIE DES LICENCES SUR POONA 
 
La saisie des licences sera possible dès que la réaffiliation de votre club sera validée par la Ligue. 
Nous vous rappelons que le (la) Président(e) doit être obligatoirement licencié(e) et doit être la première licence 
demandée pour la saison. Poona bloquera vos autres demandes de licences tant que la licence du Président(e) ne sera 
pas saisie. 
 

• Le processus de saisie s’effectue depuis l’onglet Instances / Licenciation / Ajout d’une demande de licence. 
 
Dans les critères de recherche, vous pouvez sélectionner uniquement les renouvelables ou tout le monde. 

• Pour un renouvellement, saisir le n° de licence ou saisir le Nom – Prénom - Date de naissance puis cliquer sur 
le nom correspondant et vérifier les champs correspondants avant validation. 

• Pour une nouvelle licence, cliquer sur créer une nouvelle personne (cf image) et renseigner les champs. 
 

http://www.ffbad.org/data/Files/Accueil/La_FFBaD/Assurance/FFBAD_-_Modele_Lettre_Refus_AI_-_2019-2020.pdf
http://www.ffbad.org/data/Files/Espaces_Dedies/Licencies/Comment_se_licencier/FFBaD_RECU_ADHESION_ASSOCIATION_INTERACTIF.pdf
http://www.ffbad.org/la-ffbad/foire-aux-questions/f-a-q-medical
http://www.ffbad.org/la-ffbad/l-assurance/
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• Onglet Instances / Licenciation / Gestion des bordereaux de demande 

Cette page vous permet de voir l’ensemble des demandes de licences déposées qui vont être envoyées à la Ligue pour 
validation. Merci d’être vigilant sur chaque fiche individuelle et mettre à jour, si besoin, les coordonnées de vos licenciés. 
 

6.1 Paiement des licences 
Pour tout envoi de demande de licences, imprimer le coupon généré sur Poona et le transmettre à la ligue avec le 
règlement correspondant (chèque ou virement). En cas de paiement par virement bancaire, merci de nous envoyer un 
mail (joindre le relevé d’opération correspondant et libellé du paquet concerné) et de préciser dans le libellé du virement 
le sigle du club et le numéro DPL. 
 

6.2 Réception de la licence 
La licence est envoyée par email. Si la licence n’a pas été reçue, vous pouvez générer un nouvel envoi depuis la fiche 
du joueur concerné - Onglet Acteurs du Sport / Liste des joueurs / Attestation / Elicence / Générer. 
 

6.3 Attestation de licence 
Vous pouvez éditer une attestation de licence depuis la fiche du joueur concerné - Onglet Acteurs du Sport / Liste des 
joueurs / Attestations. 
 

7. LICENCES ET TITRES DE PRATIQUE 

Depuis sa création, la Fédération Française de Badminton délivre une licence individuelle annuelle.  
Mais face au développement de nouvelles formes de pratiques, cette autorisation unique de pratique apparaît comme 
non adaptée. La FFBaD a donc développé son offre de licences et a créé des licences estivales et titres de participation 
permettant au plus grand nombre de découvrir et de participer à ses nombreuses activités.  
 
Règlement relatif aux licences et titres de participation ➔ CLIQUER ICI 
Tableau récapitulatif des licences ➔ CLIQUER ICI 
 

8. FORMATIONS ENCADREMENT  
 
Une actualisation de la filière de formation des encadrants bénévoles est prévue pour la saison prochaine.  
A la rentrée, les deux filières seront toujours existantes : la filière animation avec l’animateur de club et l’animateur de 
créneau, et la filière entrainement avec l’entraineur bénévole 1 et l’entraineur bénévole 2. 
 
Mais des nouveautés apparaitront : la modularité pour plus de souplesse, un nouveau diplôme pour dynamiser son club, 
les publics cibles qui évoluent (encadrement de moins de 13 ans vers la filière entrainement notamment), la fin des 
classements minimums comme prérequis, la fin des certifications hors temps de formation... 

 
Les informations principales sont regroupées dans le visuel et la Foire aux Questions ! 

 
Retrouvez plus d’informations, dès la rentrée, sur la nouvelle architecture de formations. 

  

https://gdb.ffbad.org/2023-2024/Src/GDB-08/GUI08.03_ADM_ReglementLicences.pdf
https://gdb.ffbad.org/2022-2023/Src/GDB-08/GUI08.03A01_ADM_TableauLicences.pdf
https://www.ffbad.org/module/00003/26/data/Files/INFOGRAPHIE_MODULES_FORMATION_2023_VF.pdf
https://www.ffbad.org/module/00003/26/data/Files/FAQ%20Fili%C3%A8re%20f%C3%A9d%C3%A9rale.pdf
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9. FORMATIONS OFFICIELS TECHNIQUES 
 
Retrouvez plus d’informations, dès la rentrée, sur le calendrier des formations d’officiels techniques. 
 
 
 

10. CALENDRIER DES COMPETITIONS 
 
Retrouvez toutes les compétitions régionales et nationales sur le calendrier disponible sur le site Ligue. 
 
 

 
11. YONEX INTERNATIONAUX DE FRANCE 
 
Dans 90 jours prendra place la seizième édition des Yonex Internationaux de France de 

Badminton à la Glaz Arena de Cesson-Sévigné (35). Les meilleurs joueurs de la planète 

badminton seront en Bretagne pour une semaine de folie du 24 au 29 octobre 2023.  

La France accueillera le gratin du badminton mondial pour l’un des 9 plus grands tournois au 

monde, classé au rang de Super 750. De nombreuses stars sont attendues dans l’antre 

rennais, pour le plus grand plaisir des fans français. 

N’attendez plus et réservez vos places pour cet événement incontournable : BILLETTERIE 

 

 

12. DISPOSITIFS VERS LES JEUNES 
 
PASS’SPORT 
 
L’allocation Pass’Sport est reconduite pour la saison sportive 2023-2024.  
 
C’est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte éligible 
pour financer tout ou partie de son inscription dans une structure sportive éligible 
pour la saison 2023-2024. Ce dispositif permettra aux familles de jeunes adhérents 
éligibles à une prise en charge partielle du montant de leur adhésion.  
 
Toutes les associations affiliées à une Fédération agréée par le Ministère des Sports (comme la FFBaD) sont 
automatiquement partenaires du dispositif et pourront en faire bénéficier leurs adhérents. Pour ceux qui n'ont pas de 
compte sur Le Compte Asso, il faudra en créer un et y mettre à jour vos données administratives afin de pouvoir 
prétendre au remboursement.  
 

Retrouvez toutes les informations et conditions d’éligibilité sur le site du Ministères des Sports :   
https://www.sports.gouv.fr/pass-sport-une-aide-financiere-la-pratique-sportive-295 
 
A noter : Cette aide financière de 50 € par enfant est utilisable une seule fois dans une seule association. 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1FM-tDfDLFBV1oDdtiFz8OoxV8ocWbkl3Xpew0NJUfic/edit?usp=drive_web&ouid=101900975461132648040
https://tickets.yonexifb.com/fr
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.sports.gouv.fr/pass-sport-une-aide-financiere-la-pratique-sportive-295

